
A la place des 20 à 25 milliards qu’il eût été de la plus stricte équité de mettre, à ce

titre, à la disposition de la Régie, celle-ci n’a reçu que 9 milliards sous forme de

crédits bancaires ou de versements de la Caisse de Compensation. Ce n’est pas aux
mineurs sarrois de supporter les conséquences de cette différence de traitement.
3/ - différence entre la limite d’âge appliquée par Charbonnage de France et celle
en vigueur en Sarre; à ce sujet il est prévu, dans un premier temps, de ramener en
Sarre la limite d’âge de 63 à 60 ans pour l’attribution de la pension de vieillesse.
Je dois une nouvelle fois attirer l’attention du Gouvernement sur le pouvoir d’achat
sensiblement plus réduit que celui de l’ouvrier français qu’impose à l’ouvrier
sarrois le régime sarrois des allocations familiales.
L’ouvrier sarrois, père de trois enfants, perçoit en Sarre, au titre des allocations
familiales, une somme inférieure de 1.000.- francs à celle perçue par l’ouvrier
français ayant les mêmes charges familiales. C’est une raison de plus pour que

nous réalisions une assimilation des salaires sans laquelle nous n’arriverons pas à

inspirer confiance aux ouvriers mineurs sarrois et à maintenir la paix sociale.
J’ai le devoir de rendre le Gouvernement attentif à l’égard des répercussions de la

décision à intervenir. Les difficultés rencontrées depuis quelques mois par les

ouvriers mineurs sarrois pour obtenir satisfaction vis à vis de revendications qui
n’ont aucun caractère démagogique ont produit un très mauvais effet et il ne faut
pas perdre de vue que les sarrois vivant des rentes ou des salaires miniers
représentent plus du tiers de la population sarroise.

Signé: Gilbert Grandval./.
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